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Les deux étapes de saisie

� 1ère étape : créer un ordre de mission 
ponctuel à partir de l ’OM Permanent 
�effectuée par le missionné avec une 
fréquence mensuelle de préférence.

� 2ème étape : générer son état de frais à 
partir de l ’ordre de mission ponctuel

 �effectuée par le missionné dès que son  
OM ponctuel a été entièrement validé (par 
son supérieur hiérarchique puis par le service 
gestionnaire des frais de déplacements).



  

1ère étape

La création d ’un ordre 
de mission ponctuel à 
partir de l ’OMP



  

Dans Menu ouvrir : 
Ordre de Mission

Puis faire : 
Créer un OM pour : 
(nom du missionné) 



  

Sélectionnez : initialisation d'un OM Ponctuel à 
partir d'un OM Permanent



  

Sélectionnez l'Ordre de 
Mission Permanent à 
partir duquel sera 
généré un Ordre de 
Mission Ponctuel



  

Les rubriques obligatoires doivent être saisies comme suit :
- Destination principale  : indiquez une ville de destination figurant dans votre parcours (sans importance pour le 
calcul).

- Date de début : début du mois à 08:00 - Date de fin : fin du mois à 18:00 (en cas de remboursement 
mensuel) – Enveloppe budgétaire et Centre de coût CHORUS : communiqués par votre service 
gestionnaire. - Lieu de départ : résidence administrative – Lieu de retour : résidence administrative.
Faire ensuite : Enregistrer     Puis, remplir l'onglet : Frais prévisionnels
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Précisez le nombre total de repas pris au cours 
de la période concernée.           Puis, enregistrez
Ensuite, remplissez l'onglet : Indemnités 
kilométriques



  

Cliquez sur ajouter un ikm, 
sélectionnez votre moyen de transport 
et le barème applicable.
Saisir les déplacements successifs. 
Pour déterminer le kilométrage : se 
rendre sur MAPPY. 1 aller/retour = 2 
trajets.
Indiquez bien la ville de départ  et la 
ville d'arrivée .
Enregistrez. 
Enfin, soumettez votre OM à la 
validation : cliquez sur la flèche verte .



  

Saisir la ville de départ  puis la ville 
d'arrivée.
Terminez par : Allez hop c'est parti.
Relevez le kilométrage à reporter 
dans DT-Ulysse. Refermez la 
fenêtre MAPPY pour revenir sur 
DT.



  

Cliquez sur la loupe puis 
sélectionnez le nom de 
votre supérieur hiérarchique dans la 
liste. Il est souhaitable de cocher : 
Prévenir le destinataire par un e-mail 
(afin que votre supérieur sache que 
vous lui avez soumis un OM)
Confirmez ensuite le changement de 
statut. En cas d'erreur, faire : 
Annuler.



  

Le montant de ce qui vous sera 
remboursé 
est mentionné en frais prévisionnels.
L'état d'avancement de votre OM 
est indiqué en bas du formulaire.
En cas de problème, il vous permet de 
vérifier sa situation (ou à partir de 
l'onglet « historique » qui retrace les 
étapes)



  

2ème étape

La création de l ’état de 
frais à partir de l ’ordre 
de mission ponctuel



  

Dans Menu ouvrir : 
Etat de frais

Puis faire : 
Créer un EF pour : 
(vous-même) 



  

Dans la fenêtre Etat de Frais 
qui vient de s'ouvrir 
sélectionnez  : Créer un EF 
puis, pour : vous-même



  

Cliquez sur le bouton : 
Initialisation à partir 
d'un 
Ordre de Mission



  

La liste des ordres de mission validés s'affiche. Vous devez 
sélectionner l'OM à partir duquel vous allez générer votre État de 
Frais (EF) qui reprendra toutes les informations nécessaires, 
précédemment saisies dans cet OM ponctuel.  
Attention, en cas de changement intervenu depuis la création de l'OM  
ponctuel, il convient de le modifier  puis, de le soumettre de nouveau à la 
validation de votre supérieur hiérarchique avant de créer votre État de Frais. 
En effet, les modifications faites au niveau de l'EF peuvent générer des 
anomalies ou des blocages si l'OM de départ ne contient pas  les mêmes 
informations de base .



  

Vérifiez le contenu de l'EF : les onglets « Général », « Frais », 
« Indemnités kilomètriques ». 

Si aucun changement n'est intervenu 
depuis la création de l'OM, vous 
pouvez enregistrer  puis 
soumettre à la validation 
hiérarchique votre EF : cliquez 
sur la flèche VERTE.

- En cas de changement :  pour 
modifier l'OM ponctuel de départ 
cliquez sur la flèche ROUGE . L'EF 
en cours sera alors annulé, vous 
pourrez ensuite en générer un autre 
après la modification de l'OM initial.



  

Passez au statut : « Attente de validation 
hiérarchique » pour soumettre votre EF à 
votre supérieur : cliquez sur la petite flèche 
VERTE.



  

Cliquez sur la loupe puis 
sélectionnez le nom de 
votre supérieur hiérarchique dans la 
liste. Il est souhaitable de cocher : 
« Prévenir le destinataire par un e-
mail » (afin que votre supérieur 
sache que vous lui avez soumis un 
OM).
Confirmez ensuite le changement de 
statut. En cas d'erreur, faire : 
« Annuler ».



  

Votre EF a bien été adressé à votre supérieur 
hiérarchique. Il est passé au second bouton 
bleu  permettant de visualiser l'état 
d'avancement de votre EF. 
Au dernier bouton bleu, il aura été 
définitivement validé et mis en paiement  par 
le service gestionnaire sur votre compte 
courant de rémunération.

Vous pouvez éditer si vous 
le souhaitez votre EF. Dans 
ce cas cliquez sur : 
« Imprimer. »



  

L'ensemble des frais remboursés apparaissent 
dans l'état de frais dématérialisé. Il est inutile de 
le faire signer s'il a été validé par le supérieur 
hiérarchique et le service gestionnaire  des 
frais de déplacements (la validation valant 
signature). 

L'EF est conservé dans DT-Ulysse. Il peut être 
consulté et réimprimé à tout moment par 
l'itinérant qui n'a donc pas besoin de l'archiver.

Attention : il est toujours nécessaire d'adresser 
les justificatifs (tickets, facturettes …) concernant 
les prestations (hors IK et repas) dont le 
remboursement a été demandé au service de 
gestion des frais de déplacements .
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